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L'Assemblée nationale a adopte avec modifications , en nouvelle
lecture , le projet de loi dont la teneur suit :

Voir les numéros :

Assemblée nationale ( 7* législ .) : r lecture : 2107 , 2168 et in-8* 602 .
Commission mixte paritaire : 2328.
Nouvelle lecture : 2326, 2330 et ln-8° 667 .

Sénat : P lecture : 393, 493 . 495 et ln-8" 191 ( 1983-1984).

Commission mixte paritaire : 500 ( 1983*1984 ).

Magistrature.
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Art. 2 .

A titre transitoire , la limite d'âge des magistrats
hors hiérarchie de la Cour de cassation autres que le pre
mier président et le procureur général est fixée à :

— soixante-huit ans jusqu'au 5Î décembre 1984 ;

— soixante-sept ans et six mois du 1 " janvier au
31 décembre 1985 ;

— soixante-sept ans du l er janvier au 31 décem
bre 1986 ;

— soixante-six ans et six trois du 1 " janvier au
31 décembre 1987 ;

— soixante-six ans du 1 " janvier au 31 décem
bre 1988 .

Art. 6 ( nouveau ).

Les magistrats dont la limite d'âge est fixée à
soixante-huit ans continuent à présider , jusqu'à ce qu'ils
soient atteints par la limite d'âge . U.s établissements
publics dont les statuts leur confèrent de droit la prési
dence .
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Délibéré en séance publique, à Paris, le 24 août
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Le Président ,

Signé : Louis MERMAZ .


